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Cadre légal 

• Directive 2013/37/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 modifiant la 

directive 2003/98/CE concernant la réutilisation des informations du secteur public.  

 

• Région wallonne : 

  -Décret du 12 juillet 2017 relatif à la réutilisation des informations du secteur public et 

visant à l’établissement d’une politique de données ouvertes (« Open Data ») 

 

 -Décret conjoint du 12 juillet 2017 relatif à la réutilisation des informations du secteur public 

et visant à l’établissement d’une politique de données ouvertes (« Open Data ») pour les 

matières visées à l’article 138 de la Constitution 

 

 -Décret conjoint de la Région wallonne et de la Communauté française du 19 juillet 2017 

relatif à la réutilisation des informations du secteur public et visant à l’établissement d’une 
politique de données ouvertes. 

Entrée en vigueur : 1er septembre 2017 



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	

Données publiques = Données ouvertes 

Disponibilité 

Réutilisation 

Distribution 

Technique 

• Lisibles par machine 

 

• Interopérables 

Données à 

caractère 

personnel 

Droits de 

propriété 

intellectuelle 

de tiers 



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	

• Ouverture 

technique 

 

• Diffusion & partage 

de la 

 connaissance 

 

• Privé & public 

 

• Gratuité 
 

• Ouverture des 

données 

 

• Accès & 

usage 

Open Data PSI 

• Ouverture technique & 

juridique 

 

• Potentiel économique 

 

 

• Secteur public 

 

• Tarification (limitée) 



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	

PSI : Un pas vers l’open data 

• Contrainte juridique :  

• Obligation de permettre la réutilisation  

• Affaiblissement des DPI des organismes du secteur public 

 

• Contraintes techniques ; accessibilité, interopérabilité, format lisible par 
machine, etc. 

 

• Contrainte contractuelle : licence ouverte 

 

 



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	

Applicabilité PSI 

Permettre la réutilisation des documents administratifs 

La fourniture est une activité qui ne relève pas de la mission de service public 

Droits de propriété intellectuelle de tiers 

Empêchement par des règles nationales ou une exigence d’intérêt général 

But commercial ou non 

EXCEPTIONS 



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	

Les organismes du secteur public 

Obligations  

Permettre la réutilisation à des fins commerciales 
ou non commerciales 

Mise en ligne sur un portail ou demande 
individuelle  

Publication de la licence sous format électronique 

Langages et formats préexistants 

Format lisible par machine 

Interdictions 

Conditions discriminatoires 

Limiter indûment les possibilités de réutilisation 

Restreindre la concurrence 

Accords d’exclusivité 

Organe de recours : Commission d’accès aux documents administratifs 



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			

	

Unamur – CRIDS 
 
 

Université de Namur 

Rempart de la Vierge 5 

B-5000 NAMUR 

manon.knockaert@unamur.be 
www.unamur.be 

www.crids.eu  

PICARRÉ asbl 
 
 

Parc scientifique de Liège 

Avenue du Pré-Aily, 4 

B-4031 ANGLEUR 

i.daguerre@picarre.be 

www.picarre.be 

www.pipole.be 

 

 

Merci pour votre attention! 
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